
AKR 799 IX
Hotte décorative murale 6TH SENSE 90 cm

90

• Technologie 6TH SENSE : vitesse d´aspiration 
automatiquement régulée

• Commande électronique

• Evacuation extérieur ou recyclage
• Niveau sonore en mode évacuation : min.  – 

max. 70 dB(A)

POINTS FORTS
inox

AKR 799 IX
EAN 80 03437 95650 8

TYPE D‘APPAREIL
• Design : Box
• Hotte décorative murale en inox
• Largeur 90 cm
• Evacuation extérieur ou recyclage
CARACTÉRISTIQUES
• Commande électronique
• Eclairage : halogène, 2 x 20W
• 3 vitesses d‘aspiration + booster
• Technologie 6TH SENSE : vitesse d´aspiration 

automatiquement régulée
ACCESSOIRES
• 3 fi ltres à graisse en inox (lavables)
ACCESSOIRES EN OPTION
• Filtre à charbon actif lavable pour recyclage 

DKF 43
• En option: Ralonge cheminée AMC 122
CONSOMMATION
• Consommation d‘énergie/an : 130,8 kWh
• Classe énergétique D, Effi  cacité dynamique 

des fl uides D, Effi  cacité lumineuse E, effi  caci-
té des fi ltres à graisse B

• Effi  cacité des fi ltres à graisse : 86
• Effi  cacité fl uidodynamique : 17,7
• Effi  cacité de l‘éclairage : 9
DONNÉES TECHNIQUES
• Débit maximum en évacuation 647 m³/h
• Débit d’air en mode évacuation : max.  m³/h
• Niveau sonore en mode évacuation : min.  – 

max. 70 dB(A)
• Hauteur totale de l‘appareil (avec cheminée) 

de 670 à 1100 mm
• Hauteur panneau frontal design (en mm): 60
• Profondeur en fonctionnement jusqu‘à  

500 mm
• Raccordement tuyau d‘évacuation 150 mm
• Evacuation au-dessus

• Alimentation électrique : 220-240 V
• Puissance de raccordement : 215 W
• Dimensions appareil emballé (HxLxP) : 

630 x 980 x 650 mm
• Poids de l‘appareil emballé : 29 kg
• Distance min. de la table de cuisson élec-

trique 500 mm
• Distance min. de la table de cuisson gaz 

650 mm
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Pour toute information technique, veuillez vous référer aux informations produits EU. Sous réserve de modifi cation des caractéristiques des produits et des prix mentionnés et des erreurs d‘impression · L‘utilisation/la publication des textes et/ou 
des images dans d‘autres médias ne peut se faire que suite à un accord préalable · État 15.10.2020


